
Avis informatif – Seul le texte publié au JOUE fait foi

Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs de certaines truites arc-en-ciel originaires de Turquie

Base juridique : avis C/2026/2794 de la Commission du 22.05.2026 – JO C du 22.05.2026.

Type de mesure : avis d’expiration prochaine des mesures compensatoires définitives instituées sur 
les importations de certaines truites arc-en-ciel originaires de Turquie par le règlement d’exécution 
(UE) 2021/823 de la Commission du 20.05.2021.

Date d’expiration : 26.05.2026.

Produit  concerné :  truites arc-en-ciel  (oncorhynchus mykiss)  vivantes et  pesant au maximum 1,2 
kg/pièce, ou fraîches, réfrigérées, congelées et/ou fumées sous forme de poisson entier (avec tête), 
avec ou sans branchies, éviscérées ou non, et pesant au maximum 1,2 kg/pièce, ou sans tête, avec 
ou sans branchies, éviscérées ou non, et pesant au maximum 1 kg/pièce, ou sous forme de filets 
pesant au maximum 400 g/pièce.

Nomenclatures concernées :  codes NC ex 0301 91 90, ex 0302 11 80, ex 0303 14 90, ex 0304 42 90, 
ex 0304 82 90 et  ex 0305 43 00 (codes TARIC 0301919011,  0302118011,  0303149011,  0304429010, 
0304829010 et 0305430011).

Pays d’origine : Turquie.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202602794

